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BIENVENUE

Madame, Monsieur, 
 
Bien vieillir avec nous ! 
 
La Direction et toute l’équipe de la résidence Les Chenets vous souhaitent la
bienvenue et est heureuse de vous accueillir parmi nous. 
 
Vous avez choisi de séjourner au sein de notre EHPAD et nous vous
remercions de la confiance que vous nous témoignez. 
 
Pour vous guider dès votre arrivée, nous vous remettons ce livret d’accueil qui
vous permettra de vous familiariser avec la vie de l’établissement et qui vous
fournira des informations pratiques sur son fonctionnement. 
 
Prenez le temps de le lire, conservez-le et enrichissez-le de vos annotations
personnelles. 
Toute l’équipe est à votre disposition pour vous apporter aide et appui, et vous
assurer un accompagnement et des soins personnalisés de qualité. Nous
veillerons à vous accompagner dans cette nouvelle étape de votre vie pour
découvrir de nouvelles personnes, passions, cultures, spécialités culinaires et
surtout des moments d’échanges. 
 
N’hésitez pas à faire appel à nos services et à nous faire part de vos
préoccupations, appréciations et suggestions. Elles nous aideront à améliorer
votre confort et votre qualité de vie. 
 
Ce livret d’accueil a été réalisé à votre attention. Vous trouverez à la fin la
Charte des droits et libertés individuelles de la personne âgée dépendante et
la Charte des droits et libertés de la personne accueillie. Il contient également
les renseignements nécessaires pour vous présenter la résidence et vous
permettre de vous y sentir rapidement en confiance. 
 
Nous sommes heureux de vous accueillir parmi nous et vous souhaitons un
agréable séjour. 
 

Rémy Cichy
Le Directeur 

INFORMATIONS UTILES
NOM : ..........................................................................................................................................................

Prénom : ....................................................................................................................................................

Mon étage : ...............................................................................................................................................

N° de ma chambre : ................................................................................................................................
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Elle dispose également d’un jardin
aménagé permettant de se reposer, de
partager des moments agréables en
familles ou avec des amis. 
 
La prise en charge qui y est proposée
contribue à la prévention et à la
compensation de la perte d’autonomie
des résidents.  
 
La résidence ressemble le plus possible à
un foyer familial. La conception du
bâtiment traduit cette volonté initiale de
“seconde demeure” : 
Six unités de vie, appelées « Chenets »,
composées de dix chambres s’ouvrant
sur un vaste séjour avec une cheminée
et une cuisine équipée, forment de
véritables communautés de vie. 

La Résidence « Les Chenets » a ouvert
ses     portes   en      1989.  Il         s’agit  d’un
établissement   d’hébergement     des
personnes âgées dépendantes (EHPAD)
qui assure l’accueil et l’hébergement des
personnes âgées dépendantes de plus
de 60 ans. Elle a rejoint la Fondation
Diaconesses de Reuilly en 2013. 
Située dans un cadre agréable, la
résidence offre un cadre chaleureux et
humain aux personnes qui y séjournent.  
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PRÉSENTATION  DE 
L’ÉTABLISSEMENT

« C’est un lieu de vie où l’on soigne,
plutôt qu'un lieu de soins où l’on vit. » 

Elle dispose de 76 lits d'hébergement
complet  pour  personnes  âgées
dépendantes ainsi qu’un pôle d'activité
et de soin adapté (PASA).

L’accueil est ouvert de 08h30 heures  à
19h30 heures, du lundi au dimanche.
Une astreinte est assurée 24h/24h, 7j/7j.

LES HORAIRES D’OUVERTURE 

MODALITÉS DES VISITES
Les visites sont autorisées tous les jours
sans contrainte d’horaire.
Cependant, certaines périodes de la
journée sont déconseillées, comme le
matin pendant les soins et en début
d’après-midi à l’heure de la sieste. 
D’autre part, l’accueil est fermé entre
19h30 et 08h30. Si vous souhaitez entrer
durant cette période, nous vous
remercions de bien vouloir utiliser la
sonnette ou appeler  01 47 89 15 00. 

https://www.lesmaisonsderetraite.fr/maisons-de-retraite/glossaire-p.htm#_blank
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Vous trouverez la direction, l’infirmier cadre (IDEC),
l’animatrice, le pôle administratif, l’infirmerie, le bureau du
médecin coordonnateur, un salon de coiffure et un lieu de
vie s’ouvrant sur un jardin agréable. C’est également à ce
niveau qu’est aménagé deux salons lumineux. 

AU REZ-DE-CHAUSSÉE 

LE PREMIER ÉTAGE
Vous trouverez le bureau de la gouvernante. L’espace est
divisé en deux parties, chacune comprenant 10 chambres,
des espaces communs (partie salon et partie cuisine). Les
espaces sont grands et aérés, il n’y a pas de couloir, toutes
les chambres donnent sur un espace de vie.  

LE DEUXIÈME ÉTAGE 
Vous trouverez l’infirmerie. L’agencement des espaces est
similaire aux autres étages, avec des grands espaces de vie. 

LE TROISIÈME ÉTAGE 
Vous trouverez le bureau de la psychologue ainsi que la
balnéothérapie. Un grand salon et une salle à manger. 

LE QUATRIÈME ÉTAGE 
Vous trouverez la salle des kinés, la salle de réunion, le
logement de la volontaire au service social. Vous trouverez
également un lieu important de la vie sociale de
l’établissement : le Pôle d'activité et de soin adapté (PASA)
appelé le Chalet. 
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« Cette chambre est la vôtre. Nous
vous suggérons de 

la personnaliser à votre goût. »

La résidence abrite 76 chambres
individuelles.
Chaque chambre est équipée d’une salle
de bain avec douche, lavabo et WC
adaptés aux personnes à mobilité réduite,
d’une prise téléphonique et d’une prise
d’antenne télévision. 
Le mobilier proposé se compose d’un lit,
d’une table de chevet, d’une commode,
d’un bureau, d’une chaise et d’un fauteuil. 
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LES CHAMBRES

L’équipe qui vous entoure vous indiquera la localisation et le
fonctionnement des appels soignants qui vous permettront de contacter un
de ses membres en cas de besoin. 

Cette chambre est la vôtre. Nous vous
suggérons de la personnaliser à votre
goût avec des objets qui vous sont chers
(bibelots, cadres, couvre-lit, meubles
d’appoint…). 
 
A votre arrivée, la clé de votre chambre
vous est proposée (ou à votre
représentant légal ou à un membre de la
famille si tel est votre souhait).



LES REPAS

La préparation des repas est entièrement
réalisée sur place et servie en liaison chaude.
Les menus sont établis sur cinq semaines et
respectent les principes de l’équilibre
nutritionnel des personnes âgées. 

Ils tiennent également compte des habitudes
alimentaires locales et des produits disponibles
selon les saisons. Les plats sont essentiellement
réalisés à base de produits frais. Les repas sont
servis, soit dans les chambres soit dans la salle
à manger, aux heures suivantes : 
 

Le petit déjeuner :            8h00 
Le déjeuner :                        12h00 
Les goûters :                        15h00 
Le dîner :                                 18h15 
La collation nocturne : 21h00 

 
Le menu hebdomadaire est proposé chaque
semaine au résident avec une carte de
substitution et est affiché à l’entrée de chaque
étage. 
Vos proches peuvent venir partager un repas en
prévenant 24 heures à l’avance. Les invitations
relèvent d’une facturation particulière dont les
prix sont consultables sur demande à l’accueil. 

En parallèle, une commission des menus
saisonnière se réunit pour évaluer la qualité des
repas servis. Cette instance est composée d’une
diététicienne, du chef cuisinier, de représentants
du personnel et des résidents et permet aux
résidents d’exprimer leurs souhaits et leurs
remarques. 
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Des aides financières (CAF, APA à domicile…) peuvent
être allouées sous certaines conditions. 
Vous pouvez vous rapprocher de l’accueil pour tout
renseignement relatif à ces aides. 
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INFORMATIONS

LES AIDES FINANCIÈRES 

L’individualisation de la prise en charge 
Votre prise en charge se traduit par un projet
personnalisé co-construit entre l’équipe pluridisciplinaire
de la résidence et vous-même au cours des six (6)
premiers mois de votre séjour et sera revu
annuellement. 
Ce projet personnalisé précise les objectifs et les
prestations adaptés à votre prise en charge. Il pourra
faire l’objet d’avenants, le cas échéant et notamment
lors de la révision de celui-ci. 

Les interventions au sein de la résidence 
La prise en soin repose sur un projet de soin individualisé
qui permet un accompagnement quotidien fondé sur le
respect de la personne âgée et des habitudes et de son
rythme de vie. 
Notre équipe de soins composée d’infirmiers, d’aides-
soignants, d’aides médico-psychologiques, diplômé(e)s
d’Etat, est encadrée par un infirmier coordinateur
(IDEC).
L’équipe de soins (aides-soignants, infirmières) assure
une surveillance régulière et personnalisée de votre état
de santé et tient à jour votre dossier de soins. Ce dossier
regroupe toutes les informations relatives au bon suivi
de votre accompagnement médical.
En cas d’hospitalisation, l’équipe de soins transfère les
informations nécessaires aux services hospitaliers
concernés et programme votre retour parmi nous, de
concert avec les médecins hospitaliers, dès que votre
état de santé le permet. 



NOUS SOMMES 
À VOTRE ÉCOUTE
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remy.cichy@fondationdiaconesses.org
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VOS CONTACTS
Directeur : M. Remy CICHY

Administratif : Mme. Lauretta TECLAIRE
lauretta.teclaire@fondationdiaconesses.org

Gouvernante : Mme. Isabelle  VOCOURT
isabelle.vocourt@fondationdiaconesses.org

IDEC :  M. Joseph ABECASSIS
joseph.abelcassis@fondationdiaconesses.org

Médecin coordinateur :  Dr Delphine DUBAIL-BAZERQUE

Psychologue : Mme. Amandine FFRENCH
amandine.ffrench@fondationdiaconesses.org

Maintenance : M. Alain  CANUS
alain.canus@fondationdiaconesses.org

Psychomotricien : Mme. Charlotte GALLOT LAVALLEE
charlotte.gallot-vallee@fondationdiaconesses.org

Animatrice : Mme. Pauline DUCHET ANNEZ
pauline.duchetannez@fondationdiaconesses.org

delphine.dubail-bazerque@fondationdiaconesses.org
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NOTRE ÉQUIPE

Administratif 
Lauretta

Administratif 
Lauretta

TECLAIRE

Directeur 
Rémy CICHY

Animatrice
Pauline 

DUCHET ANNEZ

IDEC
Joseph 

ABECASSIS

Gouvernante
Isabelle 

VOCOURT

Psychologue 
Amandine 
FFRENCH

Médecin
Coordinateur 

Delphine 
DUBAIL-BAZERQUE

Maintenance
Alain 

CANUS

Equipe 
Hébergement 

Equipe 
Soignante

Le Directeur 

Garant du bon fonctionnement de l’établissement, il est
responsable de l’ensemble du personnel et dirige
l’établissement. Le directeur est l’interlocuteur privilégié des
résidents et des familles. 

Référent d’accueil et administratif 

DIRECTION  ET  ADMINISTRATION

Il vous donne tout renseignement sur la vie de la résidence. Il
vous aide dans vos démarches administratives ou autres. Il
réceptionne et distribue votre courrier. Il assure l'accueil
physique et téléphonique, les tâches de secrétariat et de
comptabilité. Il engage le premier contact avec les familles,
reste à l’écoute et offre son soutien en toute discrétion aux
résidents et à leurs proches.
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Responsable hébergement (La gouvernante) 
Veille au confort de tous, gardant tour à tour un œil sur l’hygiène
des locaux, sur les repas servis et sur tout ce qui pourrait altérer
ou rendre meilleure l’existence des résidents. Elle est aussi là pour
manager les agents de service hôtelier et veiller à ce que chacun
exécute sa tâche de la bonne manière. 

L’agent de service hôtelier (ASH)

HEBERGEMENT ET VIE SOCIALE 

Il est chargé de l’entretien des locaux, du linge, des chambres et
espaces communs, et du service des repas. Il contribue au
maintien de l’hygiène et à l’amélioration de votre confort. 

L’animatrice 
Elle organise les activités socioculturelles de l’établissement et
vous propose un programme d’animations variées. Œuvrant
dans une perspective d’accomplissement de l’être humain dans le
respect de vos capacités et l’expression de vos aspirations, elle
accompagne votre vie sociale avec les autres résidents et les
partenaires extérieurs par la réalisation d’activités et
d’animations diverses. 
Tout en prenant en compte votre personnalité, vos besoins, vos
désirs et vos attentes, elle articule son activité à travers des
ateliers et projets autours de l’art, de la culture, du bien-être, de la
stimulation et de la vie quotidienne. 

Elle coordonne l’ensemble des équipes afin de favoriser le
maintien de votre vie sociale et la possibilité de maintenir ou de
renouer vos liens sociaux antérieurs et d’en créer d’autres, tant au
sein de l’établissement qu’à l’extérieur. 

Le référent technique 
Il veille au bon fonctionnement des installations de la résidence et
à leur entretien. Il est présent pour effectuer tous les petits
travaux de votre chambre, les réparations nécessaires à votre
sécurité et vous aide à aménager et à personnaliser votre lieu de
vie. Il met son énergie et son savoir-faire au service de la gestion
et de la maintenance technique de l’établissement au quotidien.
Veillant ainsi au suivi et au maintien de la sécurité des résidents,
du personnel et des locaux. 
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Le médecin coordinateur (MEDCO) 
Avec la Direction et l’Infirmier coordinateur (IDEC), il veille à la
qualité des soins dans l’établissement. Il a un rôle de conseil et de
coordination auprès des intervenants médicaux et paramédicaux
libéraux, des services hospitaliers et autres prestataires externes. 

SOINS 

L’infirmier coordinateur (IDEC / IDER) 
Il veille à la qualité, à la continuité et à la sécurité des soins de la
résidence. Moteur de progression, il impulse aux équipes de soin
une dynamique centrée sur l’empathie et la qualité de prise en
soin ; et ce, dans le plus grand respect de la personne. En tant que
référent de santé, il fait le lien avec et entre tous ceux qui
interviennent dans votre prise en charge, en vous accompagnant
sur le chemin de votre vie. 

L’infirmier (IDE) 
Infirmier Diplômé d’Etat, il assure la surveillance et les soins relevant
d’une prescription médicale (les injections, les pansements, la prise de
médicaments…). En l’absence de l’infirmier coordinateur (IDEC), l’infirmier
référent (l’IDER), a la responsabilité de l’organisation des soins. 

Aide-soignant (AS) et Aide médico-psychologique (AMP) 
Professionnels Diplômés d’Etat, ils accomplissent par délégation de
l’Infirmier les soins d’hygiène et de bien-être qui vous sont nécessaires.
Ils vous accompagnent dans tous les actes de la vie quotidienne.
Chaque soin est réalisé dans le but de stimuler au maximum vos
capacités restantes afin de garder votre autonomie le plus longtemps
possible. Ils veillent à votre bien-être dans le plus grand respect. 

La psychologue 
Professionnelle Diplômé d’Etat, elle effectue un travail d’évaluation et
de soutien psychologique auprès des résidents, des familles et des
professionnels. Elle accompagne quotidiennement les personnes
accueillies au sein de la résidence, leurs proches ou aidants mais
également le personnel soignant. Elle met toute son énergie pour
représenter un point d’ancrage fort pour le personnel, en leur
transmettant le mieux possible son savoir. Elle symbolise également
une personne ressource pour les personnes accueillies et leurs aidants.
A chaque fois qu’il est nécessaire elle propose son écoute bienveillante. 
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Le PASA (Pôle d’Activité et de Soins Adaptés) 

Le Pôle d'Activité et de Soins Adaptés (PASA) accueille chaque jour, du lundi au
samedi, de 10 heures à 17 heures, 14 résidents. Une liste prévisionnelle des
résidents accueillis au PASA est élaborée sur décision médicale après étude du
dossier médical. 
La prise en charge permet l’organisation pendant la journée, pour le résidents
ayant des troubles du comportement modérés, des activités sociales et
thérapeutiques : 

Le PASA est un lieu de vie adapté et
composé d’un salon dédié au repos des
résidents, d’un coin repas équipé d’une
cuisine thérapeutique et d’une salle
d’animation. 

Le PASA est animé par du personnel
spécifiquement formé qui accompagne
les résidents, constitué d’un
psychomotricien et d’assistants de soins
en gériatrie. 

Des ateliers mémoire, des activités manuelles... dans le but de
maintenir ou réhabiliter leurs capacités fonctionnelles, leurs
fonctions cognitives, sensorielles et leurs liens sociaux. 

La Psychotricienne 

À travers la médiation corporelle, le psychomotricien intervient auprès des personnes
âgées présentant des troubles du comportement et de la communication, des
difficultés psychologiques exprimées via le corps (anxiété, déambulation...). Il peut
également intervenir auprès du résident en fin de vie.

Ce spécialiste évalue les capacités psychomotrices lors d’un bilan (fonctions cognitives,
schéma corporel, tonus...) et construit un projet thérapeutique fixant ses objectifs de
prise en soin. Il est un soutien à la famille, notamment lorsque les capacités de
communication du résident diminuent, en favorisant la communication non-verbale.



Ils interviennent dans l’établissement, sur prescription médicale. Au sein de la
résidence, 3 kinésithérapeutes interviennent plus régulièrement. Vous
conservez pendant votre séjour le libre choix de votre médecin généraliste ou
spécialiste, et des professionnels paramédicaux. Dans tous les cas, les
honoraires sont à votre charge. 

12

Le linge de maison (draps, serviettes de table…) est
fourni et entretenu par l'établissement. Il est
demandé dès l’entrée un trousseau de linge
personnel et des produits de toilettes à fournir
régulièrement. 

L’entretien du linge personnel est inclus dans le tarif
d’hébergement. Il est identifié à l’aide d’une marque
nominative par le service lingerie de la résidence. 

INTERVENANTS EXTERIEURS 

Les kinésithérapeutes libéraux 

Le médecin traitant  
Il est chargé de votre suivi médical, il peut être médecin libéral ou salarié de
l'établissement. Aussi, vous pouvez vous procurer auprès de l’accueil de
l’établissement une liste des médecins et soignants libéraux. Ainsi, si vous
n’avez aucune référence, vous pourrez effectuer votre choix parmi cette liste.

Pédicure 
Le pédicure-podologue effectue ainsi des soins et traite certaines lésions des
pieds et des ongles (durillons, cors, verrues plantaires, ongles incarnés,
mycoses…). Il peut prescrire les produits nécessaires au traitement qu'il met
en œuvre, notamment les médicaments (topiques) à usage externe.

Contact : M. Boury - 06 19 92 35 50

CADRE DE VIE

VOTRE LINGE 



Un coffre-fort est à la disposition des résidents pour
pouvoir y déposer vos objets de valeur (argent,
bijoux…) si vous le souhaitez. Il est situé dans le
bureau du directeur. Un reçu vous sera remis lors de
chaque dépôt. 
Les dépôts et retraits peuvent être effectués aux
heures d’ouverture du service. Les modalités sont
reprises dans le règlement de fonctionnement. 
La Direction se réserve le droit de refuser le dépôt de
sommes d’argent d’un montant total supérieur à un
dépôt d’espèces de cent euros (100 €). 
Egalement, la Direction se réserve le droit de refuser
le dépôt de biens mobiliers ou objets de valeur d’un
montant total supérieur à mille euros (1.000 €). 
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VOTRE COURRIER 
Le courrier arrive à l’accueil où l’hôtesse d’accueil
tient à votre disposition celui qui vous est destiné. Si
vous le souhaitez, nous pouvons aussi le conserver à
l’accueil ou le transmettre à votre représentant
légal, lors de sa visite. 
Pour envoyer votre courrier, vous pouvez le déposer
à la réception, une fois affranchi. 
Vous pouvez acheter des timbres auprès du service
animation. Le courrier de départ est à remettre à
l’accueil, de préférence avant 11h00 (heure de
passage du postier). 

VOS OBJETS DE VALEURS

VOS MEUBLES ET EFFETS PERSONNELS 
Vous avez la possibilité d’apporter les objets et/ou
petits mobiliers nécessaires à la personnalisation de
votre chambre. Pour se faire, rapprochez-vous de la
Direction qui se tient à votre disposition afin d’établir
la liste des objets et/ou petits mobiliers
effectivement installés (Annexe du règlement de
fonctionnement) et d’organiser au mieux votre
arrivée. 
Toutefois, la Direction se réserve le droit de refuser
l’installation de biens mobiliers d’une valeur
supérieure à mille euros (1.000 €). 



Un salon de coiffure, situé au rez-de-chaussée, est à
votre disposition et est ouvert chaque vendredi  de
13h00 à 18h00. Les rendez-vous sont à prendre par
vos soins au 01 48 44 48 48. 
Les tarifs sont affichés sur  la panneau d’affichage
au rez-de-chaussée. Les prestations font l’objet
d’une facturation individuelle. 
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VOS RENDEZ-VOUS

Vos intervenants professionnels médicaux externes
sont les bienvenus au sein de notre résidence. En cas
d’impossibilité pour eux de se déplacer, vous pouvez
vous adresser au personnel infirmier de soins pour
organiser vos rendez-vous avec eux. 

SALON DE COIFFURE ET ESTHÉTIQUE 

VOS ANIMATIONS 

Un programme d’animation est proposé chaque
semaine aux résidents. Vous pouvez le consulter sur
le panneau dédié à cet effet situé au rez-de-
chaussée et à chaque étage. L’animatrice de
l’établissement, Pauline DUCHET ANNEZ, est à votre
disposition pour tous renseignements sur les
animations à venir. 
Une  télévision se trouve au rez-de-chaussée dans le
grand hall, pour vous permettre de voir des vidéos
des moments partagés lors des activités. Des salons
aux différents étages vous proposent des espaces
conviviaux et ludiques. 

VOS CULTES 

La résidence est soucieuse de respecter la liberté et
les convictions religieuses de chacun. 
Si vous désirez recevoir la visite d’un ministre de
votre culte, vous pouvez en faire la demande au
bureau d’accueil. Nos avons une aumônière, Patricia
SHELBECK, présente tous les mardis et samedis. Une
messe est organisée tous les mois dans la salle
d’animation. 
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VOTRE SÉCURITÉ

Si vous souhaitez sortir en famille, nous vous
remercions de bien vouloir le signaler à l’hôtesse
d’accueil, en précisant vos heures de départ et de
retour et de compléter le registre dédié. Si vous
devez prendre des médicaments, l’équipe de soins
devra être informée la veille de votre sortie de façon
à ce qu’elle vous les prépare. 

Les rendez-vous extérieurs : 
Ils peuvent être pris par nos soins. Cependant,
l’organisation du transport reste dans certains cas à
la charge de la famille. Veuillez-vous rapprocher des
infirmières pour plus de précisions. 

Les congés :
Se référer aux stipulations générales du contrat de
séjour. 

VOS SORTIES D’ÉTABLISSEMENT

A chaque étage de l’établissement se trouve un plan
de sécurité et d’évacuation du bâtiment. Le
personnel suit régulièrement une formation
appropriée pour la sécurité incendie. En cas
d’incendie, suivez scrupuleusement les indications
qui vous seront données. 
Si vous constatez un défaut de fonctionnement quel
qu’il soit, signalez-le immédiatement à l’accueil en
appelant le poste n° 01 47 89 15 00.

LES RÈGLES DE LA VIE DANS
L’ÉTABLISSEMENT

Pour préserver le repos de chaque résident, il
convient d’user avec discrétion des appareils de
radio et de télévision. 
Le règlement de fonctionnement de l’établissement
reprend les modalités d’accueil pour les animaux
domestiques. 



pn

LA COMMISSION ANIMATION

Les résidents, les familles, l’animateur et un membre de
l’équipe de direction de l’établissement se réunissent, une
fois par semestre, pour organiser l’animation et les loisirs,
ainsi que faire et recevoir des suggestions. 

LA COMMISSION RESTAURATION 
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LES TEMPS D’ECHANGES 

Les résidents, les familles, le chef cuisinier et le directeur se
réunissent, chaque trimestre, pour échanger sur la
restauration proposée par l’établissement. La commission
dresse un bilan des actions entreprises à l’issue de la
commission précédente et s’assure que les changements
ont satisfait les résidents. Les remarques portées sur les
différents plats sont notées et prises en considération par le
service restauration. 

LE CONSEIL DE VIE SOCIAL (CVS)

Il existe au sein de notre établissement un Conseil de la Vie
Sociale permettant d’associer les représentants des
résidents et leurs familles à la vie de l’établissement. Le
Conseil donne son avis et peut faire des propositions sur
toute question intéressant le fonctionnement de
l’établissement. Il se réunit quatre fois par an. 
Un mois avant les élections du Conseil de la Vie Sociale, la
Direction de l’établissement organise une réunion de
sensibilisation sur son rôle ainsi que sur les modalités de son
organisation. A date, il est composé des membres suivants :
 

Les représentants des résidents : 
Mme Odile ROUET 
Mme Andrée LEPERON                                             
 

Les représentants des familles :                
Mme HUGER

La représentante du personnel : 
Mme Emilienne NGO NYAMBAL               



PROJET D’ÉTABLISSEMENT 

Le projet d’établissement est validé en Conseil de la Vie
Sociale. Il décrit les projets de l’établissement et est à votre
disposition, sur simple demande, auprès de la Direction.
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AU QUOTIDIEN

Réclamation ou signalement d’évènements indésirables.
 
Pour toute réclamation, suggestion ou signalement de tout
évènement susceptible de nuire à votre confort, n’hésitez
pas à faire appel à un membre de la Direction qui apportera
une réponse dans les plus brefs délais. 

Vous pouvez contacter également votre agence régionale
de santé : 

Délégation Territoriale des Hauts-de-Seine de la Santé.  
Tél. :  01 47 97 97 97 
Immeuble City Life, 
28 All. d'Aquitaine, 
92000 Nanterre

Le respect des droits de nos résidents.

Tous les salariés de la résidence les Chenets, reçoivent une
formation à la bientraitance et au respect de l’éthique à
l’égard des personnes que nous accueillons. Malgré cette
formation et les contrôles exercés, il peut arriver que vous
estimiez avoir été victime de négligences ou de
maltraitance. 
Si tel est le cas, n’hésitez pas à en parler aux membres de
l’équipe de soins, ou à la Direction de l’établissement dont le
rôle est de veiller au respect des droits des résidents. 

Il existe, au plan national ou local, des associations dont le
but est de lutter contre la maltraitance : ALLO

MALTRAITANCE au 3977, 
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h, 

ou ALMA 75  au 01 42 50 11 25. 
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DROITS DES 
PERSONNES ACCUEILLIES

(Art. L311-3 : Les 7 droits fondamentaux) 

RESPECT DE LA DIGNITÉ, INTÉGRITÉ, VIE PRIVÉE, INTIMITÉ, SÉCURITÉ
L’équipe s’attachera à préserver ces points en toute circonstance. Si vous souhaitez
exprimer un mécontentement, une suggestion d’amélioration, une panne technique ou
un dysfonctionnement, vous avez à votre disposition à l’accueil un cahier de suggestion
pour y exposer vos demandes. La Direction de l’établissement vous apportera une
réponse dans les meilleurs délais.

LIBRE CHOIX ENTRE LES PRESTATIONS ÉTABLISSEMENT
L’équipe s’attachera à préserver ces points en toute circonstance. Si vous souhaitez
exprimer un mécontentement, une suggestion d’amélioration, une panne technique ou
un dysfonctionnement, vous avez à votre disposition à l’accueil un cahier de suggestion
pour y exposer vos demandes. La Direction de l’établissement vous apportera une
réponse dans les meilleurs délais.

PRISE EN CHARGE INDIVIDUALISÉE ET DE QUALITÉ 
Respectant son consentement éclairé ou à défaut, celui de son représentant légal.
Votre consentement éclairé sera recherché en toute circonstance. 

CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES CONCERNANT L’USAGER
L’ensemble des données à caractère personnel pouvant être apportées à notre
connaissance feront l’objet d’une sécurisation. Aussi, les données vous concernant feront
l'objet d'un traitement automatisé. Dans ce cadre, nous nous engageons à respecter, et
faire respecter, la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à
caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement
européen et du Conseil sur la protection des données en date du 27 avril 2016 (RGPD)
applicable depuis le 25 mai 2018. 
Par ailleurs, vous avez le droit de vous opposer, pour des raisons légitimes, au recueil et au
traitement des données à caractère personnel, dans les conditions fixées par ladite loi. 

ACCÈS À L’INFORMATION 
Le jour de votre entrée, vous recevrez un ensemble de document pour éclairer vos
interrogations. Au cours du séjour, l’équipe de direction sera à votre disposition pour toute
information. Les modalités d’accès aux dossiers médicaux et administratifs sont
expliquées plus bas.  

LA PARTICIPATION DIRECTE 
La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal à la conception et à la
mise en œuvre du projet personnalisé qui la concerne.
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INFORMATION SUR VOS DROITS FONDAMENTAUX ET VOIES DE RECOURS
Vous avez le droit de désigner une personne de confiance, 
Vous avez le droit d’exprimer vos directives anticipées, 
Vous avez le droit d’être informé sur les mesures de protection,
Vous avez le droit de faire appel à une personne qualifiée nommée par le préfet et
le conseil départemental. 

Dans le département dd Val d’Oise, la liste des personnes qualifiées est disponible sur
demande à l’accueil et affichée dans le SAS à l’entrée. Les modalités pratique de leur
saisine vous seront expliquées. 

AUTRES DISPOSITIONS 
Les faits de violence et de maltraitance sur autrui sont susceptibles d’entrainer des
procédures administratives et judiciaires. 
La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes
dans le cadre de son admission dans un établissement, soit dans le cadre de tout
mode d'accompagnement ou de prise en charge.
Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par tous
les moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en
charge et de l'accompagnement et en veillant à sa compréhension. 

En cas d’urgence, il conviendra d’appeler le médecin traitant, le 15 (SAMU), ou le 18
(pompier). 

MESURES DE PROTECTION  
En cas d'incapacité totale ou partielle du résident, une mesure de protection juridique peut
être envisagée à la demande du résident, d'un tiers ou du médecin auprès du juge des
tutelles qui décidera de la mesure de protection la plus adaptée à l'état de santé : la
tutelle, la curatelle ou la sauvegarde de justice. A cet effet, nous avons à votre disposition
une plaquette d’information concernant les mesures de protection disponibles à l’accueil. 

MODALITES D’ACCES AUX DOSSIERS MEDICAUX ET ADMINISTRATIFS 

Conformément à la loi du 4 mars 2002 relative aux droits du patient, vous pouvez avoir
accès à votre dossier médical. Cette demande doit être faite par écrit au médecin
responsable de votre séjour ou au directeur de l’établissement. Vous pouvez vous
adresser au secrétariat de l’établissement pour obtenir le formulaire de demande. Il vous
est possible de consulter directement votre dossier, ou de le faire par l’intermédiaire d’un
médecin que vous aurez désigné. En cas de consultation sur place, nous vous proposons
d’être accompagné par une personne de votre choix. Il vous sera demandé une preuve
d’identité ainsi qu’une preuve de la qualité du médecin, si celui-ci est désigné comme
intermédiaire. Dans tous les cas, l’établissement dispose d’un délai de réflexion de 48
heures avant de vous apporter une réponse. Les pièces de votre dossier pourront vous
être communiquées dans un délai maximum de 8 jours après réception de votre
demande (ce délai est porté à 2 mois pour toute information datant de plus de 5 ans). En
cas de communication des informations médicales par courrier, celles-ci vous seront
adressées, après acquittement des frais d’envoi en recommandé avec accusé de
réception. Cette procédure donne la garantie que ces documents confidentiels vous
seront remis en mains propres. 
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MEDIATION
En cas de différend, vous pourrez faire appel au médiateur
à la consommation dans le but de le résoudre à l’amiable,
après avoir préalablement fait une réclamation à notre
attention. 
Le recours au médiateur à la consommation est gratuit. 

Les coordonnées du médiateur à la consommation sont : 
 

Association des Médiateurs (AME) 
11 Place Dauphine - 

75001 PARIS
Tel : 09 53 01 02 69 

www.mediationconso-ame.com

ACCES ET COORDONNEES
EHPAD LES CHENETS 

51 BIS RUE VICTOR HUGO
92 400 COURBEVOIE 

Trains et métro 

La résidence « Les Chenets » se situe sur la
commune de Courbevoie dans un cadre résidentiel
non loin des commerces et des transports. 

Bus 

Voiture
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES
PERSONNES ACCUEILLIES :

ANNEXE 1
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CHARTE DES PERSONNES 
AGEES DEPENDANTES

ANNEXE 2

ANNEXE  3 :  CONTRAT DE SEJOUR 

ANNEXE 4 : REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT



Bienvenue
Résidence Les Chenets 

51 Bis Rue Victor Hugo 92400 COURBEVOIE  

leschenetsfondationdiaconesses@gmail.com


